
Contexte
Actueilemerrt le Panneau M12
« Cédez passage vélo » est aPPosé

sous les feux iricolores Pour
permettre, quand il exlste, aux

cyclistes cie franchir .or',5 6611çlitions

le fer-r lorsqu'il est rouge.

Demande i."na"-"nt
Conrme la très grande majorité des

aménageurs ne tienrrent pas cornpte

de la fiche 40 du {erema, nous

dernandorrs qu'après étude er.rtre le

gestionnaire de voi11e et les fédérations

iportives concernées (voir fiche 13 ci-

après) le panneau M'1 2 Puisse aussi

être installé sous un Panneau StoP

dans un premier temps sur les Voies

vertes à titre exPérimental.

Modificatton de ta piloilté cyc[es,. 
,

Contexte r'écligée err collaboration avec la Fédération

Lorsqu'une bancle cyclable, une vélororrte française de cyclototirisme'

oLr une Voie verte est coupée par urre autre Demande d'amendement

voie, dans le meilleur cles cas, les cyclistes En cas cl'aménagement cyclable par-allèle

sont confrontés à une priorité à ciroite. ou contigu à un passage piéton, il esi

Généralernent un « Stop 
' » est apposé ie soulrartable que la oriorité soit donr'rée a''ix

long cle l'aménagement cyciable. Ceci est plus vulnérables c'est-à-dir"e aux piétons et

en lontradiction avec la {iche 40 dtl Cerenra, cyciistes'

paur cyc[istes
ffi
Le stop

s§'

I
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Les règles du doub[e sens cyclob[e
Contexte

Actuellement ie double-serrs cyclable est
automatlq,Je en Zone 30, n sai-rf décision
contraire de l'Autorité inyestle du oouvoir
de poltce ».

Nous avons récemment effectué urre
formatiorr aménaqeur durant laquel e le
maire était contre e double-sens cyclable

alors même que dans sa commune le
centre-ville est linrité à 30 km/h et que
des rues le permettent sans danger.

Demande d'amendement
Nous souhaitons qJe soit rajoute au texte
de loi « pour des raisons de sé<urité , à

la surte de u sauf décision contraire de
l'Autortté invesfie du pouvoir de pc:ltce ».


